CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2001-0001 POUR DÉTERMINER LA JOURNÉE DE CHAQUE SESSION DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

ATTENDU l'article 148 du Code municipal du Québec (L.R.Q. chapitre C-27.1), qui permet au conseil de fixer par règlement le jour où doit être tenue la séance ordinaire du Conseil;

ATTENDU l'article 150 dudit Code, qui permet de prescrire la durée de la période au cours de laquelle les personnes présentes peuvent poser des questions orales aux membres du conseil (dite période de questions), le moment où elle a lieu et la procédure à suivre pour poser une question;

ATTENDU l'article 151 dudit Code, qui prescrit que si le jour fixé pour une session ordinaire tombe un jour de fête, la session est tenue le jour juridique suivant:

ATTENDU qu'il convient de prévoir le jour de la tenue de la séance ordinaire lorsqu'un scrutin général ou régulier a lieu;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la première séance de la Municipalité de Lacolle tenue le 24 septembre 2001;

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de  monsieur Eric Lavallée, il est résolu unanimement:

QUE le règlement numéro 2001-0001 pour déterminer la journée de chaque session de la Municipalité de Lacolle soit adopté, tel que ci-après:

ARTICLE 1

Les séance ordinaire du Conseil ont lieu le deuxième mardi du mois.

ARTICLE 2

Les périodes de questions sont au nombre de deux, d'une durée maximale de dix (10) minutes.  Une a lieu à la suite du dépôt des comptes et de la correspondance;  l'autre à lieu à la fin de la séance. Seules les questions de nature publique sont permises, par opposition à celles d'intérêt privé ne concernant pas les affaires de la municipalité.

ARTICLE 3

Si le jour fixé pour une séance ordinaire est férié, la séance a lieu le jeudi suivant.

ARTICLE 4

Le jour de la tenue de la séance ordinaire lorsqu'un scrutin général ou régulier a lieu est fixé au deuxième mardi suivant le jour du scrutin.

ARTICLE 5

Les séances ordinaires du Conseil débutent à 19:30 heures.

ARTICLE 6

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ ce 4 octobre 2001.
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